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Les travaux d’aménagement de la nouvelle passerelle Pierre Mamet débuteront lundi 11 mars 2024. 

 

 

ROUTE BARREE AVENUE JOSEPH LHOMENEDE 

Déviation par la rue sous la tranchée, place de la Liberté et rue Sébastopol 

Accès centre-ville piétons :  

par l’ascenseur du parking ou par la rue des fossés saint joseph ou rue sous la tranchée 

PHASE 2 – Mise en place de micro pieux   - reprise des murs  -

Mise en place des culées 

Du 25/03 au 25/05/24 
 

ROUTE BARREE DU 25/03 AU 29/03 - AVENUE JOSEPH LHOMENEDE 

Déviation par la rue sous la tranchée, place de la Liberté et rue Sébastopol 

CIRCULATION EN ALTERNAT DU 02/04 AU 25/05 - AVENUE JOSEPH LHOMENEDE 

Accès centre-ville piétons :  

par l’ascenseur du parking ou par la rue des fossés saint joseph ou rue sous la tranchée 

 

 

Rue barrée ponctuellement pour la mise en place de la passerelle 

Accès centre-ville piétons :  

par l’ascenseur du parking ou par la rue des fossés saint joseph ou rue sous la tranchée 

          INFORMATIONS TRAVAUX PASSERELLE 

Zone de vie du chantier : utilisation d’une partie de la cour de Jean Pradier 

 

Avant la remise en route de la passerelle, pour les associations 

accès à Jean Pradier par le portail côté avenue Joseph Lhomenède  


